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Les capitaines sacrifiés !

 Dès la commission administrative paritaire (CAP) de novembre 2016, le SNSPP-PATS s'inquiétait de la 
situation des capitaines aspirant au grade de commandant en 2017. Les tergiversations de la direction génén-
rale de la sécurité civile et de la gestion de crise (DGSCGC) à organiser une CAP de rattrapage au titre de 
l'année 2017 et à laisser les services départementaux d'incendie et de secours (SDIS) élaborer des tableaux 
complémentaires sous les mêmes conditions d'accès qu'en novembre 2016, par soucis d'équité, ont douché 
nos espoirs !

Le 5 décembre dernier, lors de la séance de la CAP, nous évoquions déjà ce sacrifice des futurs commandants.
La sélection sur dossier des candidats prétendant à l'examen professionnel de commandant finit de nous réfrigé-
rer  ! Tout cela est glaçant d'effroi  ! Pourquoi une telle sélection, sans fondement clair ? Ce système interdit à 
nombre de collègues, y compris ceux tenant des emplois de commandants, de tenter leur chance et de défendre 
leur candidature face à un jury.

Ce n'est pas la vision de la promotion sociale et du parcours qualifiant que nous défendons au S.N.S.P.P. - P.A.T.S. 

Les SDIS souffrent d'un manque de cadres formés et expérimentés, les candidats aux emplois supérieurs de direc-
tion ne sont pas légion et la direction générale dissuade aujourd'hui, dans l'opacité, les candidats d'aller plus loin 
dans leur carrière.

 Vous brisez l'élan d'officiers de valeur, vous rabaissez, sans raison, les aspirations de nombre de capi-
taines. Les officiers, comme les autres personnels, sapeurs-pompiers, administratifs et techniques, attendent 
une véritable reconnaissance de leur savoir-faire, de leurs compétences. Quand cesserez-vous de couper les 
ailes de notre profession ?
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